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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 1

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Notre pays aurait également pu jouer un rôle en vue dans le document final qui devait
corroborer la seconde phase des travaux de la CSCE, si la situation internationale ne
s'était pas constamment dégradée. Commencés en novembre 1980, les travaux qui
auraient dû se clore en mars 1981 ont continuellement été interrompus. La réactivation
de la politique américaine et surtout la crise polonaise ont complètement bouleversé le
calendrier initial. Et pourtant, les pays neutres et non alignés n'ont pas ménagé leurs
efforts pour sortir les discussions de l'impasse dans laquelle elles s'étaient enlisées
dans le courant de l'été. Un texte prévoyant un accord sur des mesures de confiance
militaire et de respect des droits de l'homme allait être déposé, lorsque survint le coup
d'Etat militaire de Varsovie. Dans un premier temps, les ministres des Affaires
étrangères ont refusé de se rendre à Madrid. Puis, une fois le débat sur la Pologne
instauré, il est vite apparu, à la délégation helvétique en particulier, qu'il était
politiquement, voire moralement impossible de signer un texte qui évoque les droits de
l'homme alors que ceux-ci venaient d'être piétinés. La Conférence de Madrid a donc
été à nouveau ajournée jusqu'en février 1982. Le document sur lequel les parties
s'étaient entendues prévoyait entre autres la création d'un groupe d'experts chargés
d'exercer durant une certainé période un contrôle sur le respect ou non des droits de
l'homme dans les Etats membres. Il englobait les propositions suisses en matière de
règlement pacifique des différends et de l'amélioration de l'information. Enfin, il posait
des jalons pour une future conférence sur le désarmement en élargissant les principes
de l'Acte final d'Helsinki. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

01.01.65 - 01.01.23 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
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politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 3

Lors de sa visite officielle en Espagne, le chef du DFAE s'est entretenu avec le premier
ministre Felipe Gonzales et son ministre des affaires étrangères; il a également été
reçu par le roi Juan Carlos I. Le but essentiel de cette visite était de présenter la
position de la Suisse dans les négociations sur le traité de l'EEE. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.1991
ANDRÉ MACH

Lors d'une visite privée en Suisse, le roi d'Espagne, Juan Carlos, et sa femme ont été
accueillis à Berne par Adolf Ogi et Flavio Cotti; au cours de ce séjour, l'Université de
Fribourg lui a remis le titre de doctor honoris causa pour sa contribution à la
démocratisation de l'Espagne ainsi que son engagement en faveur des minorités
linguistiques et culturelles de son pays. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le chef du DFAE s'est' rendu à Madrid pour s'entretenir avec son homologue, Javier
Solana, au sujet de l'avenir des négociations bilatérales entre la Suisse et l'UE; il a
également rencontré le premier ministre Felipe Gonzales. En fin d'année, le président
de la Confédération a effectué un voyage de trois jours en Espagne au cours duquel il a
notamment rencontré le roi Juan Carlos et le premier ministre Felipe Gonzales. Les
discussions avec le chef du gouvernement espagnol ont essentiellement porté sur le
déroulement des négociations entre la Suisse et l'UE. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Les Chambres fédérales ont approuvé les conventions de double imposition avec la
Roumanie (93.092), le Mexique (93.087), l'Inde (94.087) et la Tunisie (94.043), ainsi que
celle en matière d'impôts sur les successions avec la Grande-Bretagne (94.023). Elles
ont également adopté la modification des conventions de double imposition avec
l'Autriche (94.014) et la Grande-Bretagne (94.016). 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.09.1994
LIONEL EPERON

Arrêté en Angleterre, Augusto Pinochet a fait l’objet d’une demande d’extradition. La
Suisse a toutefois indiqué qu’elle laissait la priorité à l’Espagne, qui a aussi réclamé l’ex-
dictateur chilien. Par ailleurs, les relations avec Santiago ont été tendues cette année,
suite au refus de Berne de livrer à la justice de son pays un ressortissant chilien
condamné à dix ans de prison par une cour militaire. Le gouvernement chilien a
protesté contre cette décision et à la suite de cette affaire, l’ambassadeur du Chili en
Suisse n’est pas revenu à son poste. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Outre sa visite diplomatique en Israël et dans les territoires palestiniens où il s’est
entretenu avec Yasser Arafat et a visité un camp de réfugiés, Joseph Deiss s’est rendu
aux Etats-Unis, pour y rencontrer son homologue Colin Powell et plusieurs membres de
l’administration Bush. Le chef du DFAE a remis au président une lettre de Moritz
Leuenberger, regrettant la décision américaine de ne pas ratifier les accords de Kyoto
et lui demandant en vain de reconsidérer sa position. Joseph Deiss est retourné plus
tard dans l’année aux Etats-Unis, à New York, pour assister en observateur à
l’Assemblée générale des Nations Unies et préparer le terrain d’une demande
d’adhésion, alors que la campagne était déjà engagée par le Conseil fédéral en Suisse.
Suite au discours bellicistes de George W. Bush en réaction aux attentats new-yorkais,
Joseph Deiss a désapprouvé la mort de victimes civiles innocentes lors de représailles
et a souhaité que ces dernières ne sortent pas du cadre de l’Etat de droit auquel
doivent se tenir les démocraties. Autre pays visité au cours de l’année: l’Algérie, où le
conseiller fédéral fut convié à un colloque interdisciplinaire sur la question de l’identité
nationale, la Bulgarie, où le chef du DFAE a rencontré le président Peter Stoïanov à
Sofia, et le Tchad, à l’occasion de la quinzième conférence ministérielle de la
francophonie à N’Djamena. Il a enfin conclu l’année par une visite en Espagne où
Joseph Deiss a rencontré son homologue Josep Piqué i Camps. Les discussions ont
porté sur le nouveau dossier des bilatérales «bis» que la Suisse espère voir avancer le
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plus vite possible: en assumant la présidence de l’UE en 2002, l’Espagne pourrait à cet
effet jouer un rôle important. 9

Durant son année présidentielle, Pascal Couchepin a multiplié les voyages à l’étranger.
Il s’est tout d’abord rendu en Grèce, pays assumant la présidence de l’Union
européenne au premier semestre de l’année sous revue. La conclusion du deuxième
cycle de négociations bilatérales a été au centre des entretiens avec les dirigeants
grecs. Lors de sa visite à Rome (juillet) le radical valaisan a non seulement été reçu en
audience privée par le pape Jean-Paul II, il s’est également entretenu avec le chef du
gouvernement italien Silvio Berlusconi. L’état d’avancement des négociations
bilatérales a été au centre des discussions avec le chef de l’Etat assurant la présidence
de l’UE au deuxième semestre 2003. Le président de la Confédération s’est également
rendu à deux reprises à Paris en début d’année (février et mars). A l’occasion de sa
première visite, il a rencontré le ministre de l’Education, et a exprimé la volonté de la
Suisse d’être mieux intégrée au système européen de recherche et de formation. Ce
premier séjour (février) s’est inscrit dans le cadre des célébrations du bicentenaire de
l’Acte de médiation. Lors de ses entretiens avec le premier ministre Jean-Pierre
Raffarin, ils ont notamment évoqué l’organisation du sommet du G8 à Evian, à proximité
de la frontière suisse. C’est lors d’une deuxième visite que le Président de la
Confédération s’est entretenu avec celui de la République française, principalement
concernant la situation en Irak et le sommet du G8. Avant son premier voyage à Paris,
Pascal Couchepin s’est rendu à Madrid (février). Il a été reçu par le roi Juan Carlos, et
son épouse la reine Sofia. Il s’est ensuite entretenu avec le chef du gouvernement
espagnol José Maria Aznar. Au début du mois d’avril, c’est à Berlin que Pascal
Couchepin a rencontré le chancelier allemand Gerhard Schröder et le président de la
République Johannes Rau. A la mi-avril, il s’est rendu à Athènes pour assister à la
Conférence européenne et y représenter la Suisse. Cette conférence réunit les Chefs
d’Etats et de Gouvernement de quarante pays européens. Au lendemain de la
cérémonie marquant l’entrée de dix nouveaux membres dans l’UE, la discussion a porté
sur les conséquences de cet élargissement sur les autres pays d’Europe. Après avoir
remis une centaine d’horloges aux autorités de Saint-Pétersbourg, comme cadeau
officiel pour le tricentenaire de la ville, le Président de la Confédération a rencontré le
président russe Vladimir Poutine. Cette rencontre, qui s’est tenue en juillet, leur a
permis d’aborder la question de l’accident aérien d’Überlingen. Lors de son voyage au
Portugal (début septembre) Pascal Couchepin a rencontré le président portugais Jorge
Sampaio et le premier ministre José Manuel Durao Barroso. Il s’est également rendu en
Irlande (octobre), pays assurant la présidence de l’UE durant le premier semestre 2004.
Lors de son séjour en Bulgarie (fin octobre), il a signé un accord prévoyant la
suppression de l’obligation réciproque de détention d’un visa. C’est en fin d’année
présidentielle que le président s’est rendu à deux reprises en Asie (novembre). Lors de
son séjour en Inde, outre les habituels échanges avec les autorités politiques, la
coopération scientifique et technologique ont été au centre des discussions. Des
accords ont été signés dans ces domaines. Accompagné d’une délégation économique,
Pascal Couchepin a choisi la Chine comme dernière destination de son année
présidentielle. Outre l’accès au très prometteur marché chinois, le conseiller fédéral
souhaitait la réinscription de la Suisse sur la liste chinoise des destinations touristiques
officielles. Cette décision, attendue depuis 1999, a été annoncée à l’occasion de la
rencontre avec le président chinois Hu Jintao. Elle devait être formalisée au début de
l’année 2004. Un tel accord devrait faciliter l’obtention de documents de voyage pour
les touristes chinois. Une déclaration d’intention dans le domaine scientifique,
concernant principalement la collaboration entre Hautes Ecoles, a également été
signée. En tant que ministre de la culture, Pascal Couchepin a également représenté la
Suisse lors de l’ouverture de la Biennale de Venise. 10
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Président de la Confédération durant l’année 2004, Joseph Deiss a effectué de
nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Irlande, où il s’est
entretenu avec le premier ministre irlandais Bertie Ahern au sujet des Bilatérales II. Au
mois de mars, il a effectué une visite officielle de quatre jours en Thaïlande afin
d’intensifier les relations économiques entre les deux pays. Il y a rencontré le premier
ministre thaïlandais, de même que le roi Bhumibol Adulaydej. Suite aux attentats
terroristes du 11 mars, le Président de la Confédération s'est rendu à Madrid pour
assister aux cérémonies officielles en hommage aux victimes. À la mi-mai, Joseph Deiss
a effectué un voyage à Paris en compagnie du conseiller fédéral Pascal Couchepin.
Outre la participation à la réunion ministérielle annuelle de l’OCDE, Joseph Deiss a
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rencontré le Ministre d'Etat, Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
français Nicolas Sarkozy en marge de ce sommet. Ils se sont notamment entretenus sur
la question des Accords bilatéraux II. Suite à l’accord politique dans les négociations
bilatérales II, une délégation du Conseil fédéral composée Joseph Deiss, Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz, a été reçue à Bruxelles par la Commission européenne
au grand complet et par la vice-premier ministre de la République d’Irlande, Mary
Harney, en sa qualité de représentante de la présidence du Conseil de l’UE. Le chef du
DFE s’est ensuite rendu aux Pays-Bas à la fin du mois de mai. Après avoir visité la Cour
pénale internationale de La Haye, Joseph Deiss a partagé un dîner de travail avec le
premier ministre néerlandais et a finalement assisté à une réception donnée en
l’honneur de la reine Beatrix. Récemment entrée dans l’UE, la Slovénie a reçu une visite
éclair du Président de la Confédération à la fin juin. Les discussions avec le président
slovène ont porté, entre autres, sur les bilatérales bis. Fin juillet, c’est en Autriche que
le président de la Confédération s’est rendu, afin de rencontrer son homologue
autrichien Heinz Fischer. C’est dans l’optique de resserrer les liens économiques et de
relancer les investissements japonais que Joseph Deiss a effectué une visite de quatre
jours au Japon au mois d’octobre. Outre le premier ministre japonais Junichiro
Koizumi, il a rencontré le couple impérial, honneur rare pour un chef d’Etat. À la fin de
l’année, il a encore effectué une visite en République tchèque, accompagné d’une forte
délégation économique. Il a enchaîné une semaine plus tard par une visite au Mexique
(six mois après la visite officielle du président Vicente Fox en Suisse), également
accompagné d’une importante délégation des milieux d’affaires. Fin décembre, Joseph
Deiss s’est rendu au Burkina Faso pour le dixième Sommet de la Francophonie. 11

Le ministre de l’intérieur Pascal Couchepin a effectué un voyage de quatre jours à
Boston aux Etats-Unis, pour rencontrer des responsables du monde académique et de
la recherche. Au mois d’octobre, il s’est rendu en Chine et au Tibet. Cette dernière
étape, très contestée, a amené la Commission de politique extérieure du Conseil
national à convoquer le conseiller fédéral à son retour pour lui demander certaines
explications. Ce dernier a également effectué une visite à Londres à la fin octobre, une
de quatre jours en Espagne au début novembre, puis une ultime au Qatar à la mi-
décembre. 12
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

01.01.65 - 01.01.23 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 13

Au mois d’octobre, le conseiller fédéral Moritz Leuenberger, le chef du DETEC, a
rencontré ses homologues allemand, autrichien et liechtensteinois à Vaduz, afin de
s’entretenir sur des questions environnementales. Le conseiller fédéral s’est également
rendu au Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) à Tunis en novembre.
Son discours, critique envers la situation des droits de l’homme en Tunisie, a été
censuré, à l’instar de celui de Samuel Schmid. 14
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a reçu son homologue espagnol, Miguel
Moratinos, au mois de septembre à Berne. Afin d’institutionnaliser leurs relations, les
deux ministres ont décidé de se rencontrer dorénavant tous les ans. 15
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Le protocole modifiant la Convention de double imposition entre la Suisse et l’Espagne
du 26 avril 1966 en matière d’impôts sur le revenu et la fortune, a été adopté par les
chambres. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2006
ELIE BURGOS

Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
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septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 17

Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 18
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a rencontré le président colombien,
Alvaro Uribe, à Zurich au mois de janvier. Au cours de la rencontre, la conseillère
fédérale a reçu de la part du président colombien une demande concernant la reprise
du mandat de facilitation du groupe des trois pays (Suisse, France, Espagne) dans le
cadre de la recherche d’un accord humanitaire avec les FARC. 19
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Au mois de février, Doris Leuthard, présidente de la Confédération durant l’année sous
revue, est allée à Madrid à la suite de Micheline Calmy-Rey dans le cadre de la
résolution de la crise des otages avec la Libye. Elle y a remercié la présidence espagnole
de l’UE et le roi d’Espagne pour leur médiation dans le conflit. En avril, elle s’est rendue
à Washington à l’invitation du président Obama pour le sommet sur la sécurité
nucléaire visant à élaborer des mesures afin d’éviter l’appropriation de matériel
nucléaire par des terroristes. La cheffe du Département de l’économie (DFE) a
également traité des questions relatives à l’aéroport de Zurich, aux négociations de la
nouvelle CDI et aux fichiers volés avec la chancelière Angela Merkel à Berlin. Les deux
parties ont affirmé que les groupes de travail mixtes traitant de ces sujets ont permis
des progrès. En mai, elle a discuté du différend fiscal opposant la Suisse et l’Italie avec
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Silvio Berlusconi à Rome. Elle a encore rencontré le ministre des affaires étrangères,
Franco Frattini, et celui de l’économie et des finances, Giulio Tremonti. Une reprise des
négociations relatives à la nouvelle CDI a été évoquée et Silvio Berlusconi a assuré
s’engager dans la résolution du conflit libyen. Le même mois, elle s’est rendue à Paris
dans le cadre d’une rencontre ministérielle de l’OCDE. Elle a déclaré que la pression
autours de la question fiscale a baissé suite aux négociations de nouvelles CDI mais que
les pays membres auraient de nouvelles exigences relatives à l’échange automatique en
matière fiscale. En juillet, elle a rencontré le président de la commission européenne,
José Manuel Barroso, et le président du Conseil européen, Herman Van Rompuy à
Bruxelles. Les discussions ont porté sur la reprise des acquis communautaires dans un
contexte où l’UE souhaite redéfinir ses relations avec la Suisse. Au mois d’août, la
présidente helvétique est allée en Chine avec une délégation de trente représentants
des milieux économiques afin de lancer le processus de négociation d’un accord de
libre-échange entre les deux pays. Elle a ensuite signé un plan d’action économique
visant le renforcement de la collaboration entre la Suisse et la Russie avec son
homologue Dmitri Medvedev à Sotchi (Russie). Au mois de septembre, elle a pris la
parole lors de l’Assemblée générale des Nations Unies à New York. Elle a ensuite
rencontré les présidents des Etats-Unis et de la République populaire de Chine, Barack
Obama et Hu Jintao. Au mois d’octobre, elle s’est rendue en Jordanie pour rencontrer
le roi Abdullah II et le ministre de la planification et de la coopération internationale,
Jafar Hassan. Les discussions ont porté sur les relations économiques des deux pays et
sur la signature d’un accord-cadre visant l’amélioration des services de sauvetage
jordaniens. En novembre, elle a traité des questions d’immigration, d’intégration, de
politique européenne et de crise économique dans le cadre de la rencontre annuelle
des pays germanophones à Lübeck (Allemagne). 20

Au début de l’année sous revue, dans le cadre de l’affaire des otages en Libye, la CPE-
CE a approuvé les mesures restreignant l’accès aux visas Schengen pour certains
ressortissants libyens. En guise de rétorsion, la Libye a interdit de séjour les
ressortissants de l’espace de Schengen afin de casser la solidarité administrative
européenne. Cela a entraîné une européanisation du conflit, les Etats de l’UE se voyant
handicapés dans leur relation avec la Libye. Si l’Allemagne, puis l’Espagne, qui assure
alors la présidence de l’UE, ont proposé leurs services en tant que médiateurs dans le
conflit, l’Italie a protesté contre la Suisse, l’accusant de prendre en otage tous les Etats
Schengen.

En Libye, les procès des deux Suisses retenus à Tripoli ont repris après de multiples
reports. Ces derniers ne s’étaient jusque là pas présentés aux audiences craignant
d’être à nouveau enlevés. La Cour d’appel libyenne a acquitté l’un des otages suisses et
a condamné l’autre à quatre mois de prison. Au niveau diplomatique, les deux parties
en conflits se sont réunies sous l’égide de l’UE qui souhaite que la crise se règle
rapidement. La Suisse a accepté de mener une enquête sur la divulgation des photos de
l’arrestation d’Hannibal Kadhafi. A la fin du mois de février, les autorités libyennes ont
menacé de prendre d’assaut l’ambassade suisse de Tripoli. Certains pays de l’UE ont
musclé leur soutien en dépêchant leur ambassadeur au sein de l’ambassade helvétique.
Les deux Suisses se sont toutefois vus obligés de se rendre aux autorités. Celui qui a été
acquitté a pu sortir du pays grâce au soutien de diplomates arabes, tandis que l’autre a
été conduit en prison pour purger sa peine. Malgré les négociations, une demande de
grâce n’a jamais abouti. Parallèlement, la Lybie a lancé une campagne de propagande
qui a conduit à la création d’un front hostile à la Suisse au sein de l’espace Schengen.
Dans le même temps, la justice genevoise a donné raison à Hannibal Kadhafi concernant
la responsabilité de l’Etat de Genève dans la diffusion des photos d’identité prises lors
de son arrestation, elle a toutefois rejeté le versement de la somme demandée à titre
d’indemnisation.

En juin, le second otage a été libéré deux jours avant sa sortie annoncée. Micheline
Calmy-Rey s’est rendue à Tripoli et a signé un plan d’action avec la Libye, l’Allemagne et
l’Espagne, afin de normaliser les relations bilatérales. Micheline Calmy-Rey s’est
excusée auprès de Tripoli de la publication des photos dans la presse et a remercié l’UE
pour son soutien dans cette crise.

A la suite de cette affaire, le parlement a décidé de créer une sous-commission afin
d’examiner la conduite du Conseil fédéral et de publier un rapport relatif à la gestion
de l’affaire libyenne. Au Conseil fédéral, de fortes tensions se sont manifestée
impliquant Micheline Calmy-Rey, Hans-Rudolf Merz, Doris Leuthard et Ueli Maurer. Par
ailleurs, la conférence des gouvernements cantonaux a apporté son soutien au canton
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de Genève en affirmant que la mise en place d’un tribunal arbitral international ne
respecte pas les prérogatives genevoises. En fin d’année, la sous-commission a rendu
son rapport mettant en avant un manque de communication au sein du gouvernement.
Si elle attaque fortement les actions de Hans-Rudolf Merz, de Micheline Calmy-Rey et,
dans une moindre mesure, d’Ueli Maurer, elle souligne surtout les dysfonctionnements
collectifs dans la gestion de la crise comme ce fut le cas dans l’affaire UBS. 21

Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 22
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Mitte Mai wurden der spanische König Juan Carlos I. und Königin Sofia mit
militärischen Ehren empfangen. Es war der zweite offizielle Staatsbesuch des
Königspaares in der Schweiz nach 1979. An den Gesprächen nahmen neben
Bundespräsidentin Calmy-Rey auch die Bundesräte Burkhalter, Leuthard und
Schneider-Ammann teil. 23
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Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 24
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La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a pris part à une réunion du
Comité mixte Schengen du Conseil des ministres de la Justice et des Affaires
Intérieures (JAI) au Luxembourg. Elle a principalement dû fournir des explications
concernant l’activation de la clause de sauvegarde décidée par le Conseil fédéral en
avril. En juin, la ministre s’est rendue en Tunisie afin de signer un accord de
coopération qui permettra de faciliter l’accès à des stages pour les jeunes
professionnels, ainsi que d’accélérer le retour des ressortissants tunisiens. Lors de ce
voyage, Simonetta Sommaruga a également visité un camp de réfugiés à la frontière
tuniso-libyenne. 25
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Simonetta Sommaruga a reçu son homologue tunisien Rafik Abdelassem à Berne afin de
signer un partenariat migratoire avec la Tunisie. 26
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Les chambres fédérales ont approuvé la CDI avec l’Espagne. 27BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

La restitution des fonds de l’ancien dictateur Ben Ali-Trabelsi est restée un sujet de
tension entre la Tunisie et la Suisse. Suite à une rencontre avec le chef du
gouvernement tunisien, le maire de Genève, Rémy Pagani s’est engagé à écrire au
Conseil fédéral pour faire avancer le dossier. 28
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DATUM: 09.10.2012
EMILIA PASQUIER

En février, le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) a fermement
condamné l’assassinat de deux politiciens tunisiens, Chokri Belaid et Mohamed Brahmi,
membres de partis de l’opposition.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.02.2013
EMILIA PASQUIER

L’accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie a été adopté par les chambres fédérales (voir ici).

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Les relations entre la Suisse et la Tunisie ont encore et toujours été rythmées par la
question de la restitution des fonds de l’ancien dictateur Ben Ali-Trabelsi; des fonds
bloqués en Suisse depuis la révolution tunisienne. Bien que le ministère public de la
Confédération se soit engagé à accélérer la restitution des fonds, le Conseil fédéral a
décidé de bloquer les 60 millions de francs pour trois ans supplémentaires afin de
laisser plus de temps aux enquêtes pénales en cours concernant l’origine de ces fonds.

ANDERES
DATUM: 18.12.2013
EMILIA PASQUIER

Le 7 février, la cérémonie à l’occasion de la promulgation de la nouvelle Constitution
tunisienne s'est tenue à Tunis. Comme le président de la Confédération était à Sotchi,
c'est la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga qui s'y est rendue afin d'y
représenter la Suisse. La vice-présidente du Conseil fédéral a souligné que cette
nouvelle constitution représentait une étape majeure de la transition démocratique du
pays et elle a ajouté que la Tunisie pouvait compter sur le soutien de la Suisse dans son
processus de démocratisation. 29

ANDERES
DATUM: 07.02.2014
CAROLINE HULLIGER

Le ministre de la défense Ueli Maurer s'est rendu à Madrid pour une visite officielle où
il a été accueilli par son homologue espagnol Pedro Morenés. Les deux ministres ont eu
l'occasion de s'entretenir sur la coopération entre la Suisse et l'Espagne, qui est
notamment importante au niveau des forces aériennes - par exemple dans le domaine
de l'instruction des pilotes avec l'organisation d'exercices communs entre les forces
aériennes des deux pays. 30
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Im Februar 2016 empfing Bundespräsident Schneider-Ammann den tunesischen
Präsidenten Beji Caid Essebsi in Bern für einen zweitägigen Staatsbesuch. Die guten
Beziehungen zwischen der Schweiz und der noch jungen tunesischen Demokratie
sollten weiter vertieft werden. Insbesondere versuchte man, neue Potenziale in den
Wirtschaftsbeziehungen der beiden Länder – Tunesien liegt auf Platz 10 der wichtigsten
Schweizer Handelspartner in Afrika – zu finden. Darüber hinaus wurden sechs
gegenseitige Verpflichtungserklärungen unterschrieben, etwa zur Prävention von
Extremismus, zu Visabestimmungen für diplomatisches Personal und zur
Zusammenarbeit im Ausbildungsbereich. 
Die während des Besuchs erfolgte Gründung einer schweizerisch-tunesischen
Freundschaftsgruppe verdeutlichte die überaus positive Beziehung der beiden Staaten.
Ziel der Gruppe, die von Alt-Bundesrat Samuel Schmid präsidiert wird, ist es, staatliche
und nicht-staatliche Akteure aus der Berufsbildung der beiden Länder miteinander zu
vernetzen. 31
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Im August 2021 publizierte der Bundesrat seine Botschaft zum
Sozialversicherungsabkommen mit Tunesien. Nachdem man bereits 1996 erstmals über
ein derartiges Abkommen verhandelt habe, habe man die Arbeiten daran erst 2012
fortgesetzt, erklärte er. Inhaltlich entspreche es den übrigen bilateralen
Sozialversicherungsabkommen der Schweiz und beziehe sich vor allem auf die AHV. Es
regle in Übereinstimmung mit internationalem Sozialversicherungsrecht die
Gleichbehandlung der Staatsangehörigen, die Auszahlung von Renten im Ausland, die
Anrechnung von Versicherungszeiten, die Unterstellung von Erwerbstätigen und die
gegenseitige Verwaltungshilfe. Zudem beinhalte es eine Grundlage zur Betrugs- und
Missbrauchsbekämpfung. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.08.2021
AMANDO AMMANN

Der Ständerat nahm sich in der Wintersession 2021 des
Sozialversicherungsabkommens mit Tunesien an. Paul Rechsteiner (sp, SG), der im
Namen der SGK-SR das Wort ergriff, sprach sich für die Annahme des
«Standardabkommens» aus. Dieses werde «keine übertrieben bedeutenden Folgen»
haben, aber die soziale Sicherheit für tunesische Staatsangehörige in der Schweiz und
für Schweizer Staatsangehörige in Tunesien regeln. Rechsteiner hob hervor, dass über
hundert Schweizer Unternehmen mit schweizerischer Kapitalbeteiligung in Tunesien
existierten, die rund 14'000 Personen beschäftigten. Die Kommission habe die
Annahme des Abkommens einstimmig empfohlen, weil damit ein Rentenexport und die
Anrechnung von Beitragszeiten in der ersten Säule möglich gemacht würden. Laut
Rechsteiner stellt ein Sozialversicherungsabkommen zudem eine Voraussetzung für die
weitere Entwicklung der bilateralen Wirtschaftsbeziehungen dar. Bundesrat Berset
erklärte, dass das Abkommen keine Gesetzesänderung notwendig mache und die
langfristigen Kosten auf CHF 2.7 Mio. geschätzt würden, wobei sich diese nur auf die
Auszahlung der Renten ins Ausland bezögen. Wie zuvor schon Rechsteiner merkte auch
Berset an, dass das Abkommen dem fakultativen Referendum unterliege. Die kleine
Kammer nahm das Geschäft mit 35 zu 4 Stimmen deutlich an, nur einige Mitglieder der
SVP-Fraktion sprachen sich dagegen aus. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2021
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In der Frühjahrssession 2022 beschäftigte sich der Nationalrat als Zweitrat mit dem
Sozialversicherungsabkommen mit Tunesien. Philipp Nantermod (fdp, VS),
Kommissionssprecher der SGK-NR, erklärte der grossen Kammer, dass es im Abkommen
um die Koordinierung der Systeme der AHV und der IV gehe. Man wolle damit einerseits
Doppelversicherungen und andererseits Beitragslücken vermeiden. Die zusätzlichen
Kosten für die AHV würden sich bis in 60 Jahren auf ungefähr CHF 2.7 Mio. belaufen,
jedoch erwarte man erhebliche Einsparungen bei den Ergänzungsleistungen sowie bei
den Zuschüssen zur Krankenversicherung und der Sozialhilfe. Seine
Kommissionskollegin Yvonne Feri (sp, AG) fügte an, dass die Schweiz den Dialog mit
Tunesien, trotz des unsicheren politischen Umfelds, aufrecht erhalte und damit den
demokratischen Übergangsprozess und die wirtschaftliche Entwicklung unterstütze.
Damit griff sie einem Minderheitsantrag Glarner (svp, AG) vor, der Nichteintreten
forderte. Nationalrat Glarner begründete diesen Antrag mit der Lage in Tunesien, die
von Korruption, Destabilisierung, islamischer Radikalisierung, Folter und
Gewaltanwendung geprägt sei. Zudem werde Homosexualität gesetzlich unter Strafe
gestellt, monierte er. Glarner brachte sein Unverständnis darüber zum Ausdruck, dass
man mit einem Land ein Sozialversicherungsabkommen abschliessen wolle, gleichzeitig
aber die Rückführung abgelehnter Asylbewerber aufgrund der dort vorherrschenden
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Umstände nicht durchführen könne. Er verwies in seinen Ausführungen auch auf eine
Aussage seines SPK-NR-Kollegen Barrile (sp, ZH), wonach ehemalige tunesische
Parlamentsmitglieder willkürlich verhaftet und verurteilt würden. Besagter Barrile warf
Glarner daraufhin vor, das Kommissionsgeheimnis verletzt zu haben. Bundesrat Berset
erinnerte die grosse Kammer daran, dass das Abkommen dem Vorteil der Bevölkerung
beider Staaten gereiche. Der Minderheitsantrag würde somit primär Probleme für
tausende tunesische Arbeitnehmende in der Schweiz und Schweizer Arbeitnehmende
in Tunesien bedeuten. Er bat den Nationalrat daher, das Abkommen zu genehmigen.
Der Minderheitsantrag auf Nichteintreten wurde mit 132 zu 54 Stimmen gegen den
Widerstand der geschlossen auftretenden SVP abgelehnt. Auch bei der
Gesamtabstimmung unterlag die SVP. Der Bundesbeschluss wurde mit 134 zu 54
Stimmen angenommen. 

Die SVP wehrte sich auch in den darauf folgenden Schlussabstimmungen erfolglos
gegen das Abkommen, das mit 140 zu 51 Stimmen im Nationalrat und im Ständerat mit
38 zu 3 Stimmen problemlos angenommen wurde. 34

Mitte November 2022 kündigte das EDA eine Reise von Bundespräsident Cassis nach
Malta mit einer anschliessenden Teilnahme am Frankophoniegipfel in Djerba an. Am 18.
November traf sich Bundespräsident Cassis mit dem maltesischen Aussenminister Ian
Borg, um sich mit ihm über die bilateralen Beziehungen und die nichtständigen Sitze
der beiden Länder im UNO-Sicherheitsrat zu unterhalten. Die beiden Kleinstaaten
hatten sich zum Ziel gesetzt, gemeinsam für die Eindämmung der Folgen des
Klimawandels als Konfliktursache und für die Förderung der Rolle der Frauen als
Friedensakteurinnen zu kämpfen. Darüber hinaus wurde die Zusammenarbeit im
digitalen Bereich gewürdigt. Die beiden Staaten hatten 2002 die DiploFoundation
gegründet, eine NGO in Genf, die kleine und mittlere Staaten im Bereich der digitalen
Diplomatie unterstützt. Anlässlich des 20-jährigen Jubiläums nahm Cassis am Summit
on Digital Diplomacy and Governance teil. Am Rande des Treffens unterzeichneten die
beiden Parteien das bilaterale Abkommen zur Umsetzung des zweiten Schweizer
Beitrags an ausgewählte EU-Mitgliedstaaten. 

Am Frankophoniegipfel im tunesischen Djerba nahmen rund 30 Staats- und
Regierungschefinnen und -chefs teil. Hauptthema des Gipfels war die Digitalisierung
und die Vielfalt des frankophonen Raums. Cassis betonte in seiner Rede die Bedeutung
neuer Technologien bei der Verbesserung öffentlicher Dienstleistungen und der
Lebensbedingungen armer Menschen. Die Frankophonie – die Gesamtheit der
französischsprachigen Länder – könne mithilfe der Digitalisierung einen wichtigen
Beitrag zur Umsetzung der Ziele der Agenda 2030 leisten, führte Cassis aus. Wie schon
beim Staatsbesuch in Malta, wurde über die Stärkung der Rolle von Frauen und
Jugendlichen in Friedens- und Entwicklungsprozessen gesprochen. Bundespräsident
Cassis ging dabei vor allem auf deren Eingliederung durch Bildung und Beschäftigung
ein und erwähnte diesbezüglich die Expertise der Schweiz in den Bereichen Bildung
und Berufsbildung, die diese auch in der internationalen Zusammenarbeit einbringe.
Der Bundespräsident warb an dem Anlass auch für das internationale Genf,
insbesondere dessen Vorreiterrolle im Bereich der digitalen Gouvernanz. 35
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Depuis février 2022, la neutralité suisse et sa signification exacte constitue l'un des
sujets qui ne cesse de faire trembler la coupole fédérale. L'histoire nous montre que
non seulement la neutralité évolue avec le temps, mais elle dépend d'une multitude de
facteurs, notamment économiques et politiques, rendant la prise de décision parfois
complexe, lors de débats parlementaires. Alors que les élu.e.s s'entretiennent sur les
mêmes bases légales, ce sont souvent des réalités très différentes qui s'entrechoquent
sur la vision que chacun.e a de la politique de neutralité. L'exportation du matériel de
guerre constitue un très bon exemple en ce sens. 
Depuis 2022, la Suisse a reçu plusieurs demandes de réexportation de matériel de type
militaire de la part d'autres pays. Il est à noter que la loi concernant ce type de
demandes est très stricte. En effet, afin de protéger sa neutralité, la Suisse interdit
toute réexportation vers des pays en guerre et demande que le pays qui souhaite
procéder à une réexportation dépose une demande officielle avant d'y procéder. Dans
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les cas particulièrement médiatisés, il s'agissait de réexportations vers l'Ukraine, en
guerre avec la Russie depuis février 2022. Les demandes ont tout d'abord été déposées
par l'Allemagne (pour des munitions et des grenades), dès mars 2022, puis par le
Danemark (pour des chars Piranha III), en juin 2022, et finalement par l'Espagne (canons
antiaériens) en février 2023. Ces demandes ont toutes été refusées, mais non sans
susciter des débats. En effet, pour certains membres du Parlement, la loi sur
l'exportation de matériel de guerre (LFMG) pourrait être plus souple et garantir la
neutralité tout en laissant les acheteurs réexporter leurs acquisitions. Dans cette
optique, une motion a été discutée puis votée en mars 2023 pour rendre certaines
réexportations légales. Cependant, pour le Conseil fédéral, un tel changement ne peut
pas garantir le droit de neutralité suisse, qui est selon lui primordial. Les micros ont
chauffé, avant que la motion ne soit finalement rejetée. Il est intéressant de préciser
que les discussions autour de cette motion ont été imprégnées par la guerre en
Ukraine. Cependant, l'acceptation de la motion n'aurait pas permis d'envoyer du
matériel de guerre suisse vers l'Ukraine, car l'objet n'aurait pas eu d'effet rétroactif. 
Certains médias ont déjà, avant la votation de la motion en mars 2023, questionné les
motivations de ces réexportations. Ainsi, la question des intérêts relatifs à la
réexportation d'armes a brièvement été évoquée par la WOZ, dans un rapport traitant
de l'industrie du matériel de guerre en Suisse. Dans le pays,139 acteurs, générant des
centaines de millions de francs d'exportations, seraient actifs dans l'industrie militaire.
Evoquant des laps de temps conséquents pour avoir accès à des données et un manque
de transparence, les quelques lignes du journal zurichois ont souligné que la
production du matériel de guerre en Suisse demeure un sujet sensible. Il n'en reste pas
moins que cette industrie est sous pression. En effet, les demandes de l'Allemagne, du
Danemark et de l'Espagne sont aussi liés à des questions économiques, car les
entreprises suisses actives dans le secteur de l'exportation de matériel militaire
pourraient perdre une partie de leur clientèle en fonction de la politique suivie par la
Suisse. De plus, le débat est associé à la coopération internationale. En effet, en mars
2023, la Liberté a publié un article mentionnant des pays européens qui ont accusé la
Suisse d'être « hypocrite » et de soutenir la Russie en refusant les réexportations vers
l'Ukraine. Dans ce contexte, certains parlementaires, dont Charles Juillard (centre, JU)
lors des débats sur le rapport 22.063, ont émis des inquiétudes vis-à-vis de la
coopération avec d'autres États ou organisations comme l'OTAN, si la Suisse ne
s'exprimait pas en faveur de la réexportation. 
En raison de la division qui règne au sein de la classe politique et d'une situation
tendue au niveau européen, de nouvelles interventions médiatiques sont à prévoir. De
plus, la CPS-CE a d'ores et déjà annoncé de plus amples discussions qui traiteront,
entre autres, du rôle de la neutralité dans la réexportation d'armes. 36
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